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I) COMPOSITION DE L’EQUIPE :





Conseillers Principaux d’Education





CPE1 chargé du suivi des classes de seconde, premières STT BTS


CPE2 chargé du suivi des classes de premières (sauf STT) et terminales.





CPE3 MA FF CPE rattaché administrativement àl’établissement








Surveillants d’externat





SE 1	Demi-poste


SE 2	Demi-poste


SE 3 	Demi-poste


SE 4	Demi-poste


SE 5	Demi-poste


SE 6 	Demi-poste





Contrats Emploi-Solidarité





CES 1


CES 2


CES 3





Contrats d'insertion par l'Activité (CIA) CLI (année civile)





CIA 1


CIA 2





Contrats d'insertion par l'Activité (CIA) CCPD (année scolaire)





CIA 3


CIA 4


CIA 5


CIA 6








	











Cette page de présentation permet de connaître la composition précise de l’équipe de Vie scolaire, le statut et le rôle de chacun. 


Elle peut être affichée sur le panneau vie scolaire en salle de professeurs et sur le panneau d’affichage pour les élèves.


�
II) GENERALITES





Tous les membres de l'équipe d'encadrement participent à la même tâche éducative, de façon complémentaire. Il leur est donc nécessaire d'adopter une attitude commune face aux élèves et d'avoir un esprit d’équipe. 


En cas de problèmes au sein de l'équipe ou de malentendus au sujet du service, il est nécessaire d'en parler immédiatement aux CPE.


D'une façon générale, vous devez rendre compte régulièrement aux C.P.E. des problèmes rencontrés et de l’état d’avancement des tâches qui vous sont confiées.


Il apparaît souhaitable que l’équipe d’éducation et de surveillance puisse se réunir 2 ou 3 fois dans l’année en dehors des horaires scolaires (avec récupération des heures) pour faire le point.





Attitude vis à vis des élèves


Évitez deux écueils : l’autoritarisme et le “copinage”


Vous devez avoir une autorité juste et ferme, savoir respecter les élèves (ne pas les humilier, ne pas les insulter), savoir intervenir pour les aider, et ne pas tolérer le manque de respect.


Tout éducateur se doit d'être exemplaire au niveau de sa tenue et de son comportement dans l'établissement.


Les élèves ne manqueront pas de tester les nouveaux adultes dès la rentrée. Tout écart ou toute faiblesse peut avoir de lourdes conséquences pour le restant de l’année.


Vous veillerez à la gradation des punitions et à ne pas promettre des punitions qui ne pourraient être tenues. Dans tous les cas, les CPE doivent être informés de l'incident avant punition.


Les sanctions sont de la compétence du Chef d’établissement.





III) SURVEILLANCE EXTERIEURE





PARKING DES BUS


Des personnels C.I.A. se tiennent sur le parking des bus au moment des arrivées et des départs. Ils ont un rôle de vigilance et doivent signaler immédiatement tout incident. Ils surveillent également le parcours emprunté par les lycéens.





PARKING :


Des personnels CES et C.I.A. sont présents sur le parking du lycée et au portail d’entrée : ils doivent assurer la surveillance des abords du lycée et signaler immédiatement tout incident aux C.P.E.


Dès la première sonnerie, ils font rentrer les élèves dans le lycée.





PARKING MOTO : 


Une surveillance est assurée par des personnels C.I.A., les lundi, mardi, jeudi et vendredi, de 7h à 12h et de 12h à 17h ; le mercredi de 7h à 13h, le samedi de 7h à 12h 30 : ils sont chargés de l'ouverture du parking moto et de la surveillance des abords. La personne de service devra signaler au bureau avant de partir si des véhicules sont encore dans le parking en fin de demi-journée.


Les personnels doivent signaler immédiatement tout incident aux C.P.E.





PORTAIL :


Les personnels assurent la surveillance du portail respectivement le matin (7h -12h) et l’après-midi (12h-17h). Ils s’assurent que le portail est bien refermé pendant les heures de cours et restent aux abords immédiats du portail. Les élèves majeurs et les élèves mineurs autorisés par les parents peuvent sortir de l'établissement entre deux heures de cours de la même demi-journée à condition de respecter les horaires des sonneries, afin d’éviter les circulations intempestives.


Les surveillants de portail prendront le nom des élèves qui ne respecteront pas ces consignes et en rendront compte aux CPE.


Les personnes extérieures à l’établissement doivent d’abord se présenter à l’accueil (secrétariat d’administration, bureau des C.P.E...) 


Aucune personne étrangère au lycée ne peut se déplacer librement à l'intérieur du lycée


Prévenir immédiatement les C.P.E. ou l’administration de toute intrusion. 


Toute intrusion intempestive sera signalée aux services de police.





PORTILLON : Il s'agit du portillon de communication entre le collège et le lycée. Il doit être ouvert lors des mouvements de demi-pension à 11h 25 et 12h 20. Le surveillant de service reste à proximité pendant la durée du mouvement.�
IV) SURVEILLANCE INTERIEURE





COUR : 


La présence du surveillant doit y être active. 


Dès la sonnerie, les surveillants dirigent les élèves vers leurs salles


Les surveillants s'occupent des classes restées sans professeurs. Dans le cas où l’absence du professeur est prévue (signalée sur le panneau lumineux), les élèves choisissent leur activité en respectant le créneau horaire. (cf. CHOIX DES ACTIVITES)


Dans le cas où l’absence du professeur n’est pas prévue (non signalée par le secrétariat et ne figurant pas sur le panneau lumineux), les surveillants orientent les élèves vers la salle d'étude et communiquent le nom des professeurs absents aux C.P.E. 


Lorsque les classes sont nombreuses, les surveillants doivent les prendre en charge dans leur salle en attendant la venue du professeur ou la confirmation de l’absence.


Ne pas laisser d’élèves sans surveillance dans les salles, ne pas ouvrir les salles spécialisées (informatique, sciences…)





RECREATION : 


Surveiller particulièrement les w.c. : attention aux dégradations, graffitis, élèves qui fument, qui flirtent...) 


Il est interdit de fumer au lycée. Tout élève pris à fumer sera sanctionné.


Les surveillants de cour doivent être vigilants. Ils doivent intervenir au moindre attroupement d’élèves (bagarres), signaler immédiatement tout incident, effectuer un vrai travail d’éducation (tenue des élèves, propreté des lieux, respect du matériel et des personnes).





CHOIX DES ACTIVITES: 


Quand les lycéens n’ont pas cours, ils ont le choix entre plusieurs activités : 


- Salle d’étude 


- Salle de travail pour un petit groupe d’élèves (à la demande)


- Centre de Documentation et d’Information


- Salle de réunion (sert aux délégués CVL, FSE…)


- Salle d'activités A (Billard)


- Salle d'activités B (Tennis de table)


- Sortie à l’extérieur (possibilité de se rendre au C.I.O. pour s'informer)





Il leur est demandé de choisir leur activité dès la sonnerie et de la conserver toute l’heure. 


Les déplacements d’élèves ne sont pas autorisés pendant les heures de cours





ETUDE  (en cas d'absence de professeur) : 


La salle polyvalente est ouverte aux élèves qui veulent travailler et souhaitent une aide dans leur travail. Lorsque la salle polyvalente est occupée pour une activité exceptionnelle, le surveillant ouvre une salle libre. Un planning des salles libres à chaque heure de la journée sera affiché au bureau des surveillants. 


Le surveillant veille à ce que les conditions de travail et de propreté y soient assurées : élèves occupés, en silence. Ne pas accepter d'élèves exclus de cours sans qu'ils ne soient passés au bureau des C.P.E. ou d’un membre de l'équipe de direction en leur absence.


Interdiction de consommer des boissons et de manger. Ne pas accepter d’élèves jouant aux cartes (cette activité peut être pratiquée dans les salles Foyer). 


Faire ramasser les papiers, fermer les nacos et ranger les chaises avant de sortir. 


Veiller à éteindre la lumière, les ventilateurs, la climatisation le cas échéant.


Le surveillant de service d’étude peut, à la demande, aider des élèves dans leur travail.





C.D.I. :


Les élèves qui s’y rendent doivent respecter le règlement intérieur du local qui y est affiché (pas d’accès en cours d’heure, déposer le sac dans les casiers prévus à cet effet...)





SALLE DE REUNION : c'est une salle équipée de matériel informatique mise à la disposition des délégués et responsables lycéens pour y tenir des réunions, commissions, y réaliser des projets…





SALLES D’ACTIVITES


Ces salles sont ouvertes à la demande, sous la responsabilité des personnels de Vie scolaire, pour des élèves ayant acquitté leur cotisation au Foyer socio-éducatif pour l’année en cours. Les élèves peuvent y pratiquer le billard (maximum de 18 élèves et 1 adulte dans la salle), le tennis de table (4 élèves sur chacune des 2 tables) et le quarrom. 


Les lycéens doivent respecter le règlement affiché dans les salles.





RESTAURANT SCOLAIRE :


Le service de restauration s’effectue en 2 temps : à 11h 25 et à 12h 20. Le surveillant de service ouvre le portillon d’accès du restaurant dès la sonnerie (à l’aide de la carte magnétique) et accompagne les lycéens. Le portillon doit rester fermé. Un personnel surveille l’accès pendant le temps des repas. Le surveillant raccompagne les demi-pensionnaires à la fin du service. Les lycéens sortent par le portillon.


Tout élève n'ayant pas sa carte est envoyé au bureau des surveillants 


Si la carte est perdue, elle doit être refaite au bureau de M. Sery, agent comptable du collège A. Soubou. 


Les élèves oubliant systématiquement leur carte seront signalés aux C.P.E.


Les élèves doivent enlever leur plateau, ranger les couverts avant de sortir. Ils ne sont pas autorisés à sortir avec les desserts qu'ils doivent consommer sur place.


Chaque jour, un surveillant convoquera les demi-pensionnaires qui n'auront pas mangé au bureau des CPE


Attention : des absences répétées et sans motif risquent d’entraîner une sanction d’exclusion de la demi-pension.


INFIRMERIE : 


Les élèves souffrants sont accompagnés par un surveillant au bureau de l’infirmière du collège. En cas de prise en charge par les parents, un formulaire de décharge de responsabilité doit être rempli et signé. L’infirmière remplira le billet infirmerie dans le carnet de correspondance





INFORMATION DES ELEVES :





Elle s’effectue par :





- les délégués de classe qui sont réunis régulièrement en Assemblée générale des Délégués dans le cadre du CVL…





	- les panneaux d’affichage situés devant le bureau des surveillants.


Panneau à droite de l'entrée du bureau : informations d’ordre administratif,


Panneau à gauche de l'entrée du bureau : informations sur la citoyenneté


Panneau côté cour : informations sur l’orientation,


Panneau situé du côté du bureau  des C.P.E. : informations socio-éducatives et culturelles, petites annonces.





	- le panneau lumineux pour les informations d’ordre général (menu, absences professeurs...)





	- les casiers situés au bureau des surveillants, dans lesquels sont diffusées des informations écrites. Les élèves sont convoqués au bureau par les surveillants  (billets de convocation). Une chemise cartonnée « délégués de classe » sert de navette pour assurer la diffusion de l’information.





	- par haut-parleur, en cas d’urgence, ou si le nombre d'élèves à convoquer est trop important.








�
IV)  TRAVAIL ADMINISTRATIF





BUREAU :


Ouverture du bureau dès 7h 15. Les élèves responsables récupèrent les cahiers de classe après avoir noté leur nom et signé la feuille de pointage journalier.


A 12h 20 et à 16h 50, le surveillant de service range les cahiers de textes et d’appel remis par les responsables et signale toute absence de cahier. En cas de disparition, un billet de convocation du responsable est établi pour la première heure de la demi-journée. 


Les élèves désirant voir un des 2 C.P.E. ne doivent pas emprunter la porte de communication entre les 2 bureaux.


Ne pas oublier d’éteindre les lumières, les ordinateurs, bien fermer les fenêtres et tirer les rideaux.


Le panneau lumineux s’éteint automatiquement en fin de journée : ne pas l’éteindre manuellement. 





ABSENCES : 





MATIN


Délivrer les billets d'entrée en vérifiant bien le motif de l’absence et enregistrer les absences excusées.


Ne pas admettre que l’élève remplisse lui-même son billet, sauf s’il est majeur.


Editer la liste des absences non régularisées, sortir de cours les élèves absents la veille sans motif (élèves qui ne sont pas passés par le bureau), téléphoner aux parents.


Faire le tour des salles de classe pour l'appel en première heure.


Téléphoner immédiatement  pour prévenir de l’absence.





APRES-MIDI


Faire le tour des salles de classe pour l'appel en première heure.


Enregistrer les absences de l'après-midi.


Editer les absences du jour (aller dans "statistiques", "absences d'une période", choisir le jour).


Préparation du courrier : prévoir une lettre pour tous les élèves sans motif ou action.


Aller dans la partie "éditions", "absences et retards d'une période", cocher les élèves en appuyant sur la touche "entrée", faire F 10 pour valider, lancer l'impression.


Editer les lettres.


Aller dans "saisie" et renseigner action : taper 1 pour lettre.


Donner les lettres à signer aux C.P.E.


En fin de journée, vérifier tous les cahiers d'appel et mettre le tampon “Vie scolaire”. 


Reporter les absences mentionnées sur les billets d'appel de groupe sur le cahier d'appel


Faire la liste des élèves non portés absents, les enregistrer sur l'ordinateur.


Préparer la convocation des responsables des cahiers non rentrés, ils devront se présenter au bureau des C.P.E. dès la première heure du lendemain, avec leur cahier.


Si le cahier est retrouvé le lendemain, veiller à reporter les absences de la veille.


Signaler aux CPE tout abus (trop d’absences, absences sélectives…)


Les C.P.E. suivent régulièrement les absences, ils en assurent le traitement éducatif en liaison avec les familles et les différentes partenaires (enseignants, personnels médico-sociaux, équipe de direction).


RETARDS : 


Lorsqu'un bus arrive en retard, les élèves reçoivent un billet collectif. 


Lorsqu'un élève isolé est en retard, remplir le billet sur le carnet de liaison et enregistrer sur l’ordinateur.


Si l’élève a plus de 10 mn de retard, il est dirigé vers la salle d'étude et reçoit un billet d'entrée en cours pour le début de l'heure suivante. Il devra rattraper l’heure de cours et apporter un mot écrit des parents.


Un retard d'une heure est considéré comme une absence.


Au bout de 3 retards, l'élève est convoqué, sanctionné, les parents sont informés. 


Tout retard entre les cours (ex : après la récréation...) n’est pas admissible. L’élève sera vu par les C.P.E. et sanctionné.





Tous les surveillants reçoivent en début d’année une formation commune dispensée par les CPE  sur la gestion des absences et la lutte contre l’absentéisme, la gestion des conduites à risque et les protocoles de sécurité.
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